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Les bibliothèques spécialisées

TRAVAILLER dans une entreprise ou un établissement
doté d’une bonne bibliothèque spécialisée, organisée
et dirigée par un bibliothécaire intelligent et dyna-
mique, c’est à la fois un avantage professionnel et une
source d’enrichissement.

Pour l’organisation qui désire se fonder sur des
faits et des renseignements plutôt que sur des conjec-
tures et des opinions, la bibliothèque bien organisée
représente l’instrument de recherche le plus efficace et
l’économie de temps et d’effort la plus appréciable.
Elle contribue à assurer les trois fonctions fonda-
mentales de la civilisation: la découverte du savoir, la
conservation du savoir et la transmission du savoir.

Dans le monde d’aujourd’hui, avec son abondance
d’information, son rythme de vie accéléré et ses vastes
horizons, le rôle du bibliothécaire professionnel est
vraiment d’une grande importance. On prévoit qu’au
cours des prochaines années, le Canada aura besoin
de quelque cinq cents nouvelles bibliothèques par an
pour subvenir à la demande toujours croissante de
bibliothèques scolaires, universitaires, commerciales
ou techniques, ainsi que de plusieurs autres sortes de
bibliothèques spécialisées. Mais ce qui permettra à
ces bibliothèques d’être vraiment utiles, c’est le biblio-
thécaire, car il faut des connaissances spéciales pour
trouver ce que veulent les lecteurs parmi la masse
déroutante des textes imprimés.

Au Canada, l’origine des bibliothèques générales
remonte, semble-t-il, aux premiers prêts de livres faits
par Marc Lescarbot à l’Habitation de Port-Royal en
1606, à l’ouverture de La Bibliothèque du Collège des
Jésuites de Québec en 1635, ainsi qu’aux dons de livres
offerts par John Graves Simcoe à l’Assemblée légis-
lative du Haut-Canada en 1791. Quant aux biblio-
thèques spécialisées, destinées par définition à ré-
pondre aux besoins des écoles, des collèges, du gouver-
nement et des professions ribérales, l’histoire indique
qu’elles firent leur apparition de bonne heure dans
notre pays.

L’Annuaire des bibliothèques spécialisées du Cana-
da, établi pour l’Association canadienne des biblio-
thèques par les soins de MHe Beryl Anderson, du
Graduate School of Library Science de l’Université

McGill, et publié en juin 1968, fait mention de 640
bibliothèques de ce genre. Un nouveau relevé fait un
peu plus tard par Mue Anderson indique qu’il en
existait 669 en octobre 1968 et qu’il y en avait proba-
blement 250 autres qui auraient pu être inscrites dans
l’annuaire, mais qui n’y figuraient pas.

L’Association des bibliothèques spécialisées

Le sujet du présent Bulletin mensuel nous a été
inspiré par la Conférence annuelle de l’Association
des bibliothèques spécialisées qui aura lieu à Montréal
en juin. Il s’agit là d’un organisme international
groupant plus de 7,000 bibliothécaires et documen-
talistes professionnels. Créé en 1909 en vue de favo-
riser l’application des plus hautes normes profession-
nelles par les bibliothèques et les bibliothécaires, il
compte aujourd’hui 36 sections régionales, dont deux
au Canada: celles de Montréal et de Toronto.

La section de Montréal a été fondée en 1932, grâce
en grande partie à l’initiative d’une ancienne biblio-
thécaire de la Banque Royale, MH~ Mildred Turnbull.
La section de Toronto existe depuis 1940.

La devise assez significative de l’Association-
"Mettre le savoir à contribution"--résume bien le
but que poursuivent les bibliothécaires spécialisés
dans tous les domaines. Loin de se contenter de réunir
des collections de volumes, ils s’attachent sans relâche
à accroître l’utilité et la valeur des ressources de leurs
bibliothèques.

Ce que sont les bibliothèques spécialisées

Les bibliothèques spécialisées ont pour mission de
fournir à leurs usagers des renseignements détaillés
sur un sujet ou un domaine limité. Elles comprennent
notamment les bibliothèques qui se consacrent à la
publicité, aux sciences biologiques, aux affaires, aux
finances, à la géographie, aux hôpitaux, à l’assurance,
à la métallurgie, aux forces armées, aux musées, à
l’édition, aux sciences et à la technologie, à la religion,
aux sciences sociales, aux transports et à l’enseigne-
ment.
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